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  Ordre du jour provisoire et annotations 
 
 

1. Ouverture de la réunion. 

2. Élection du Président. 

3. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation. 

4. Mandat du Groupe d’experts. 

5. Questions diverses. 

6. Adoption du rapport du Groupe d’experts. 
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  Annotations 
 
 

 1. Ouverture de la réunion 
 

 La réunion sera ouverte par le Directeur du secrétariat du Forum des Nations 
Unies sur les forêts. 
 

 2. Élection du Président 
 

 Le Groupe d’experts procède à l’élection du Président parmi ses membres. 
 

 3. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation 
 

 Le Groupe d’experts examine l’ordre du jour provisoire et l’organisation des 
travaux de la réunion en vue de les adopter. Il voudra peut-être aussi élire un 
rapporteur et créer un ou plusieurs groupes de rédaction pour aider le Président à 
élaborer le projet de rapport. 
 

 4. Mandat du Groupe d’experts 
 

 Pour remplir son mandat, le Groupe d’experts appliquera les dispositions du 
paragraphe 7 de la résolution 2007/40 du Conseil économique et social, par laquelle 
le Conseil l’a chargé de formuler des propositions concernant l’élaboration d’un 
mécanisme financier mondial volontaire, une approche par portefeuille et un cadre 
de financement des forêts, et a invité le Partenariat de collaboration sur les forêts à 
faciliter la mise au point de ces propositions. 

 Documentation 

 Note du Secrétariat sur la mobilisation des ressources financières nécessaires à 
l’application de l’instrument juridiquement non contraignant concernant tous 
les types de forêts et à la promotion de la gestion durable des forêts 
(E/CN.18/2008/2) 

 

 5. Questions diverses 
 

 Le Groupe d’experts voudra peut-être examiner d’autres questions connexes. 
 

 6. Adoption du rapport du Groupe d’experts 
 

 Le Groupe d’experts voudra peut-être adopter un rapport à soumettre au Forum 
des Nations Unies sur les forêts à sa huitième session. Ce rapport devrait présenter 
les principaux résultats des travaux du Groupe d’experts, assortis de propositions et 
recommandations pour examen par le Forum. 

 


